Charte du promeneur

●    il n’abandonne pas ses détritus en forêt ;
· il sait que le feu est l’ennemi de la forêt ;
· il respecte les équipements d’accueil, de signalisation et de balisage ;
· il demande une autorisation pour le ramassage de bois mort ;
· il observe la faune, la flore et modère ses cueillettes ;
· il sait que les jeunes pousses sont fragiles ;
· il sait que le VTT est le bienvenu en forêt s’il respecte à la fois la nature et les autres promeneurs.
Quelques conseils

Pour permettre à tous de profiter longtemps encore du patrimoine naturel où se déroulent les Rendez-vous nature, merci de respecter les quelques conseils suivants :

- prévoyez des vêtements chauds et imperméables (si possible de couleur neutre pour les activités d’observation de la faune sauvage) ; 

- équipez-vous de chaussures de marche ou de bottes ;
- les chiens, même tenus en laisse ne sont pas admis lors des animations ;
- la plupart des sites d’animations sont des espaces naturels sensibles : veiller à respecter ces lieux fragiles.
